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Ce document décrit les étapes à suivre pour transmettre les fichiers relatifs à l’évaluation foncière à la 
Direction générale de la fiscalité et de l’évaluation foncière par le Portail gouvernemental des affaires 
municipales et régionales (PGAMR). Destiné aux évaluateurs municipaux et à leurs collaborateurs, il vise à 
assurer le bon fonctionnement de l’opération.  
 
Étape 0.1 - Accès au portail 
 
0.1-A Accéder au portail par l’adresse Web suivante :  

https://www.portailmunicipal.gouv.qc.ca/sitePublic/ 

 
Étape 0.2 - Identification 
 
0.2-A Cliquer sur « ACCÉDER À MES SERVICES ».  

 

 
 

 
 

0.2-A 
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0.2-B S’authentifier au moyen de son code d’utilisateur clicSÉQUR et de son mot de passe  
 
0.2-C Cliquer sur « Continuer ». 

 
 

 
 

Renseignement complémentaire 

• Il s’agit du même code d’utilisateur clicSÉQUR nécessaire à la transmission, au MAMOT, des certificats de tenue 
à jour pour les immeubles visés par le programme de compensations tenant lieu de taxes. 

 
 
 
 
 
 

0.2-B 

 

0.2-C 
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Étape 0.3 - Accès au transfert de fichiers 
 
0.3-A Cliquer sur « Transfert de fichiers ». 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0.3-A 
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Étape 1 - Sélection du destinataire associé au fichier à transmettre 
 
1-A Sélectionner le destinataire associé au fichier à transmettre dans la liste déroulante. 
 

 
 
 

Renseignements complémentaires 

• Pour la transmission des fichiers concernant les renseignements relatifs au rôle d’évaluation foncière, 
sélectionner « MAMOT – DGFEF – Dépôt rôle d’évaluation foncière » dans la liste déroulante, et cliquer sur          
« Transférer ». 

 
• Pour la transmission des fichiers concernant les renseignements relatifs au sommaire du rôle d’évaluation 

foncière, sélectionner « MAMOT – DGFEF – Dépôt sommaire du rôle » dans la liste déroulante, et cliquer sur          
« Transférer ». 

 
• Pour la transmission des fichiers concernant les renseignements relatifs à la proportion médiane, sélectionner     

« MAMOT – DGFEF – Dépôt proportion médiane » dans la liste déroulante, et cliquer sur « Transférer ». 

1-A 
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Étape 2 – Sélection des fichiers à transférer    
 
2-A  Cliquer sur « + Ajouter un fichier » et sélectionner dans votre répertoire le document à transférer. 
 

 

2-B Une fois le fichier à transférer localisé, cliquer sur « Ouvrir ».  
 

 
 
 
2-C Cliquer sur « + Ajouter un fichier » pour ajouter d’autres fichiers concernant des renseignements de 

la même catégorie à transférer ou passer à l’étape suivante (2-D) s’il n’y a aucun autre fichier à 
transférer. 

 
 
 

2-A 

2-B 
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2-D Cliquer sur « Transférer » lorsque tous les fichiers à transférer ont été sélectionnés.  
 

 
 
 
 

2-D 
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Étape 3 – Numéro de confirmation et notification de transfert 
 
 
3-A  Une fois le ou les documents transférés, un avis confirmant le succès du transfert apparaît à l’écran 

dans un encadré vert, lequel comporte un numéro de confirmation. 
  

 
 
 

Renseignements complémentaires 

• Une notification du transfert est transmise à l’expéditeur à l’adresse courriel fournie dans le dossier d’utilisateur 
clicSÉQUR. Cette notification comprend la date, l’heure, le nom de l’usager du PGAMR ayant effectué le 
transfert et le numéro de confirmation du transfert. 

 
• Il est possible d’imprimer les informations au moyen de la fonction « Imprimer » située dans le haut de l’écran. 
 

 
 

3-A 
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Étape 4 – Amorcer un nouveau transfert et déconnexion 
  
4-A Cliquer de nouveau sur « + Ajouter un fichier » pour amorcer un nouveau transfert de fichiers ou 

cliquer sur « Déconnexion » pour quitter le service de transfert.  
 

Renseignements complémentaires 

• La taille d’un fichier ne doit pas excéder 60 mégaoctets (Mo). 
 
• Lorsqu’un fichier dépasse cette limite, il doit être compressé (uniquement avec une extension se terminant par 

.zip). 
 
• Lorsque plusieurs fichiers doivent être transférés simultanément, il est possible de les compresser en un seul 

fichier au préalable et de ne transférer que le fichier compressé. Les fichiers qui y sont stockés doivent toutefois 
respecter les modalités qui s’appliquent quant à la forme de transmission de ces renseignements prévue au 
Manuel d’évaluation foncière du Québec. 

  
 





 

 

 


